


entre Baie Saint-Paul et Saint-Joseph-de-la-Rive (3211-02-350)
________________________________________________________________________

_
 
Madame,
 
Conformément à votre courriel du 20 mars dernier et à la directive reçue de la direction de
l’évaluation environnementale des projets hydriques le 12 mars dernier, nous vous
demandons de suspendre la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement (PÉEIE). L’incertitude entourant la viabilité du train de Charlevoix, à long
terme, nous oblige mettre sur pause le projet du sentier de la rive de Charlevoix.
 
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
 
 
Claude Belley
Président du CA
Groupe Sentier de la rive Charlevoix           




